
 

Maximisez votre compostage et réduisez votre empreinte carbone 
 

Ce qui se composte :      
✓ ce qui se mange;  
✓ ce qui se jardine; 
✓ les papiers et les cartons non-cirés; 
✓ le bran de scie; 
✓ les brochettes et les cure-dents en bois; 
✓ les bouchons de liège; 
✓ les cheveux, la litière et les excréments d’animaux domestiques; 
✓ les cendres refroidies et plus encore.  

Consultez la brochure publiée par l’écocentre ou le site de l’écocentre au www.mrcbm.qc.ca/ecocentres. 
 

Comment garder votre bac de compost propre : 
Avec du papier journal au fond, avec les feuilles mortes que vous aurez conservées à l’automne ou encore avec un sac à feuilles en 
papier recyclable.  
Vous désirez éviter les odeurs émanant de votre bac ? Vous pouvez congeler ou réfrigérer les restes de cuisine tels les huiles et les 
restes de sauce ou de poisson dans un récipient que vous videz dans le bac à compost le jour de la collecte. 

Ce qui ne se composte pas :      
▪ cadavres d’animaux; 
▪ bois peint ou teint ou traité et les souches d’arbres; 
▪ couches et produits d’hygiène féminine;  
▪ espèces exotiques envahissantes; 
▪ feuilles d’assouplissant et sacs d’aspirateur; 
▪ lingettes humides INCLUANT les lingettes dites biodégradables;  
▪ mégots de cigarettes; 
▪ ouate, lingettes et cotons-tiges, ces produits sont également interdits dans les toilettes; 
▪ papiers et cartons imbibés d’huile à moteur, de peinture ou de produits dangereux;  
▪ plastique composable, biodégradable ou non INCLUANT les sacs de plastique dits biodégradables; 
▪ tasses à café à usage unique et couvercles; 
▪ vaisselle, les ustensiles et dosettes à café en plastique compostable; 
▪ verre et la vitre. 

 
L’herbicyclage et le feuillicyclage sont une manière simple et efficace de retourner la matière organique au sol et d’en faire profiter 
votre propre cour. 
Qui a dit que l’herbe était toujours plus verte chez le voisin ? 
L’herbicyclage est une technique simple qui consiste à laisser au sol le gazon coupé (rognures) après la tonte de la pelouse. 
En se décomposant au bout de deux jours, cette herbe coupée constitue une précieuse source de minéraux et un engrais azoté 
naturel. 
De cette façon, d’importantes économies sont réalisées pour le transport et le traitement de la matière. 
 
Il est possible de « tondre » vos feuilles mortes et de les laisser par terre plutôt que de les ramasser à l’automne. C’est ce qu’on 
appelle le feuillicyclage. 
Les feuilles déchiquetées au fur et à mesure qu’elles tombent fourniront alors à votre sol et à vos plantes une partie des éléments 
minéraux dont ils auront besoin pour traverser l’hiver. 
Vous aurez probablement un gazon plus vert que celui de votre voisin, sans effort. L’essaierez-vous?  
 
L’herbicyclage et le feuillicyclage présentent plusieurs aspects bénéfiques : 

✓ production d’un engrais naturel à même votre pelouse; 
✓ préservation de l’humidité du sol, réduisant ainsi la fréquence (ou même le besoin) d’arrosage; 
✓ augmentation de la résistance de la pelouse à la sécheresse et aux maladies; 
✓ réduction des gaz à effet de serre associés à l’enfouissement ou au transport, et ainsi de votre empreinte écologique. 

 

Nous vous encourageons à pratiquer l’herbicyclage et le feuillicyclage 
 

http://www.mrcbm.qc.ca/ecocentres

